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"Peut-on effectivement prétendre piloter des supply chains qui mettent aux prises une 

multitude d’organisations ? Peut-on réellement espérer gérer les flux le long d’une supply 

chain qui, selon l’expression, s’étend des clients des clients jusqu’aux fournisseurs des 

fournisseurs ? "  

Rouquet A. (2009), membre du CRET-LOG 
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Résumé 
 
Ce mémoire porte sur le thème de la coordination des investissements inter-organisationnels. 

Afin de cerner ce sujet et de poser un cadre permettant sa compréhension, ce document 

explore la littérature existante ainsi que d'autres sources d'information. Dans un souci 

d'universalité, plusieurs concepts sont abordés comme l'objet de la coordination, les 

mécanismes décisionnels, les niveaux en supply chain, l'agent coordinateur etc. Par la suite, 

ces informations convergent vers la problématique centrale afin d'apporter un soutien 

théorique au développement d'un modèle mathématique. Ce mémoire n'a pas la prétention 

d'épuiser le thème de la coordination des investissements mais plutôt d'enrichir la 

modélisation de situations hypothétiques. En effet, véritable cœur de ce document, la 

préparation à un modèle théorique explore l'intérêt des agents à coordonner leurs 

investissements lorsque le contrôle de ces investissements est imparfait. Ensuite, plusieurs 

pistes sont exposées en vue de soumettre ce modèle à simulation numérique dans le but de le 

valider.  

   



	
   6	
  

Introduction 
Intérêt de la problématique 
 

Depuis leur généralisation dans la société, les entreprises n'ont pour obsession que la 

recherche de performance, de croissance et d'amélioration afin de maximiser leur profit 

individuel. Dans cet objectif, de nombreux modèles de maximisation de profit ont vu le jour 

de même que diverses pratiques de management.  

 

Cependant, ces avancées ont majoritairement été conçues pour des agents uniques. 

Actuellement peu développés dans la littérature, ce travail propose un point de vue différent 

qui conçoit ces agents uniques liés entre eux et donc interdépendants. La particularité de ce 

point de vue est que la maximisation du profit ne se base plus sur des entreprises singulières 

mais sur la totalité de la supply chain. Dans ce cadre, le thème qui s'avère essentiel est la 

coordination. Plus précisément, ce document traite de la coordination des investissements 

inter-organisationnels.  

 

Le domaine de la coordination inter-organisationnelle est inscrit dans le pilotage des supply 

chains qui peuvent s'apparenter à des "réseaux en réseau" (Fabbe-Costes, 2005). Ce pilotage 

fait référence à la notion anglaise de "supply chain management ou SCM" qui traite de la 

performance des agents tout au long de la chaine de production. Le but initial de cette 

recherche est l'analyse du flux monétaire des investissements. L'idée est que ceux-ci peuvent 

être distribués parmi différents agents le long de la supply chain afin d'optimiser cette 

dernière. En d'autres termes, l'optimisation ne porte plus sur un agent unique mais consiste à 

améliorer la création de valeur de la chaine dans sa globalité. Le but de ce travail est la mise 

en place d'un modèle mathématique représentant les configurations possibles de ces 

investissements dans une chaine multi-niveaux. Cependant, pour permettre ce genre 

d'investissements, la coordination est nécessaire entre les agents, car comme le souligne 

Rouquet (2009), "il ne saurait y avoir un seul et unique pilote aux « manettes » des supply 

chains. De toute évidence, l’action de piloter des supply chains ne saurait être autre chose 

qu’une action collective". L'auteur ajoute "qu'il s’agit même d’un cas d’action collective « 

exemplaire » pour les sciences de gestion, au sens où celle-ci s’inscrit simultanément dans de 

multiples niveaux d’analyses organisationnels. Ainsi, le « bon » pilotage des supply chains 

dépend à un premier niveau de ce qui se déroule à l’intérieur de chacune des organisations qui 

sont membres d’une supply chain" (CRET LOG, Rouquet, 2009). Mais qu'entend-on par la 
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coordination inter-organisationnelle ? Comment un investissement peut-il être effectué afin 

d'optimiser une chaine ? Quels sont les outils ou modèles qui abordent ce sujet relativement 

récent ? Voici plusieurs interrogations auxquelles ce document répond avant de s'attarder sur 

la question de recherche. 

 

Motivation de cette recherche 
 

Le thème de la coordination est étendu. Certains sujets sont largement traités comme le 

partage de l'information et des connaissances tout comme les instruments qu'il implique. A 

l'inverse, la coordination des investissements est un domaine encore peu étudié par la 

littérature. Par ailleurs, les quelques documents qui abordent ce domaine proposent de 

nombreuses pistes de recherches qui attestent la fertilité du sujet. La liberté apparente d'un tel 

domaine nécessite des précautions quant aux affirmations avancées. En effet, si les documents 

traitant de la coordination ne confirment pas celles-ci, il est requis de s'appuyer sur d'autres 

sources pertinentes.  

La littérature ne présente que peu de modélisations de cette coordination. Elle porte 

majoritairement sur des études théoriques et sociologiques. Par conséquent, enrichir la 

recherche par un modèle constitue un apport louable.  

Parmi les pistes de recherches rencontrées, l'extension d'un modèle existant permet d'explorer 

un thème tout en reposant sur une base solide. C'est donc naturellement que ce mémoire 

embrasse cette direction en prolongeant le modèle d’Agrell et Bogetoft. développé dans leur 

ouvrage Decentralization Policies for Supply Chain Investments Under Asymmetric 

Information. L'intérêt particulier porté à ce modèle est dû à sa relative simplicité 

mathématique. De plus, sa configuration permet de l'adapter aux hypothèses et contraintes 

supplémentaires apportées par l'extension. 

En conclusion, ce travail est motivé par cet ensemble de raisons et, de plus, garde pour 

objectif d'apporter un élément nouveau à la littérature actuelle. 
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Méthodologie 
Revue de littérature 
 

L'élaboration d'un modèle nécessite une connaissance de l'environnement dans lequel il 

s'applique. De plus, il s'avère primordial de faire état de l'avancée de la recherche dans ce 

domaine. Cette section a pour but de recueillir les différents aspects théoriques du sujet de 

cette recherche. Pour ce faire, elle synthétise les travaux publiés récemment faisant état de la 

recherche en logistique et plus précisément sur la coordination des investissements inter-

organisationnels. De plus, cette synthèse permet de situer la problématique de ce travail dans 

un cadre défini. 

 

L'objectif de la coordination 
 

La première interrogation qui se pose porte sur la raison de cette coordination. Cette section 

analyse donc les motivations des entreprises à envisager cette coordination. Les 

problématiques inter-organisationnelles s'avèrent relativement récentes en comparaison avec 

les questions intra-organisationnelles qui traitent, en ce qui concerne la production, 

d'optimisation de flux. "En effet, face aux exigences de compétitivité, de flexibilité et de 

maîtrise des coûts, de nombreuses entreprises se concentrent sur leur cœur de métier et sont 

amenées à gérer de multiples interfaces avec diverses parties prenantes, ce qui conduit à « un 

tout organisé » qui transcende le seul niveau de l’entreprise" (Fabbe-Costes et Lancini, 2009). 

Comme le souligne le laboratoire CRET-LOG (Rouquet, 2009), "cette évolution apparaît en 

tout point légitime, quand on sait qu’optimiser les flux au sein d’un des maillons de la supply 

chain n’implique aucunement leur optimisation globale tout le long de celle-ci". L'auteur 

ajoute que cette supply chain s'est complexifiée au cours des dernières années en raison de 

vagues d'externalisations importantes. La conséquence de celles-ci est l'augmentation de tiers 

impliqués dans les chaines.  

Par ailleurs, la conception des chaines logistiques a évolué d'une "vision technicienne 

égocentrée" vers une approche plus globale par les processus (Fabbe-Costes et Lancini, 

2009). "Les entreprises ont bien compris que l'amélioration de leurs performances étaient 

intimement liée à la performance de leurs sous-traitants. D'ailleurs la résistance de cette 

chaine ne sera jamais supérieur à celle du maillon le plus faible" (Yvansoff, 2017). Dans cette 

optique, la littérature logistique s'est concentrée sur ces relations inter-organisationnelles au 



	
   9	
  

détriment des problématiques internes (Rouquet, 2009). A l'instar de l'évolution de la 

recherche en logistique, ce travail délaisse les questions d'optimisation opérationnelle pour se 

concentrer sur "des problématiques managériales et stratégiques de pilotage des flux dans le 

cadre inter-organisationnel qu'est celui de la supply chain" (Rouquet, 2009). En effet, dans la 

continuité du modèle d'Agrell et Bogetoft, ce document se concentre sur les phases de 

planning et d'investissement. Ces dernières définissent les outils de coordination à installer 

dans la chaine (Agrell et Bogetoft, 2016). Par conséquent, après avoir optimisé et amélioré les 

processus de systèmes de management en interne, les chercheurs se consacrent à transférer et 

poursuivre ce travail chez les sous-traitants et plus précisément les sous-traitants stratégiques 

ou partenaires. Avec ces derniers, il est nécessaire appliquer les mêmes principes et méthode 

de management pour continuer à réduire ses lead time, accélérer ses flux et tirer le plein profit 

des performances globales de cette supply chain (Yvansoff, 2017). Cependant, ce genre 

d'opération nécessite une coordination à de nombreux niveaux. 

 

Le thème de la coordination inter-organisationnelle ne se limite pas, comme annoncé dans le 

titre de ce document, aux investissements. Une brève recherche sur ce sujet permet de 

découvrir une multitude d'aspects qui analysent les flux inhérent à la coordination. Cependant, 

aborder l'ensemble des problématiques liées à la coordination n'est pas l'objectif de ce travail. 

Par ailleurs, ces aspects sont nécessaires à développer une vision globale de la thématique 

avant de se focaliser sur l'objet même de ce travail : la coordination des investissements inter-

organisationnels. 
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Les enjeux de la coordination 
 

Avant d'aborder la nature de ces flux, il est nécessaire d'analyser les enjeux qui font de la 

coordination inter-organisationnelle une problématique fondée et actuelle. Sur base des 

actions implémentées par les agents contemporains, le laboratoire CRET-LOG1 met en 

évidence trois enjeux majeurs à la coordination inter-organisationnelle.  

 

Premièrement, il s'agit de "logistiser les relations" c'est-à-dire instaurer des outils et processus 

permettant de coordonner et de faciliter les tâches de chaque entreprise respective. Parmi 

ceux-ci, on retrouve des outils déjà largement utilisés, comme les codes-barres standardisés. 

Par ailleurs, les auteurs mettent l'accent sur la coordination dans des processus plus 

complexes tels que la recherche et développement ou encore le transport. Chacun de ces 

processus comprend des contraintes inhérentes. La prise en considération de celles-ci par 

l'amont de la supply chain facilite la continuité des processus.  

 

Deuxièmement, un second enjeu développé par cet ouvrage est celui de la place faite aux 

"tiers". Ces derniers représentent les intermédiaires tels que les services de transport et 

d'entreposage ou encore tout autre prestataire de service. Leur position leur confère une 

situation stratégique en raison de la mutualisation des moyens logistiques et donc des 

économies d'échelles (Rouquet, 2009). Pour cette raison, ces tiers s'inscrivent dans la chaine 

comme des gestionnaires d'interfaces (Fulconis et Paché, 2005). En effet, ces derniers ont vu 

leur mission évoluer des opérations logistiques traditionnelles à "la gestion et le pilotage d'une 

partie des flux physiques et des flux d'informations associés (Rouquet, 2009). Apparu plus 

récemment, un autre type de tiers de services figure en parallèle de ces prestataires. Ceux-ci 

ont le rôle émergent de coordinateur, au sens où ils permettent une circulation des flux 

(informations ou investissements) et donc une action collective coordonnée (Rouquet, 2009). 

Comme l'évoque le laboratoire CRET-LOG, on peut retrouver ces coordinateurs sous 

différentes structures : club, groupement, association de standardisation. Evoquée dans 

d'autres travaux, cette notion de coordinateur prend aussi la forme d'une entité indépendante à 

laquelle est confiée la mission de coordination (Agrell et Bogetoft, 2016). En revanche, la 

littérature s'accorde pour placer ces intermédiaires à un niveau "méta-organisationnel" 

(Brunsson, 2005). Ce niveau signifie que ces tiers ont un rôle d'intermédiaire entre les 
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organisations des chaines leur permettant de centraliser les enjeux des différentes parties 

prenantes (Rouquet, 2009).  

 
Figure 1 : Les types de tiers dans les supply chains 

 Organisations 

Intermédiaires 

Méta-organisations 

Les tiers dans les supply 

chains 

Prestataires de services 

logistiques, prestataires de 

services achats, etc. 

Association de 

standardisation, clubs, 

groupements 

Source : Rouquet, 2009 

 

Le troisième et dernier enjeu soulevé par le CRET-LOG est celui des outils et instruments 

nécessaires au pilotage des supply chains. En effet, tout pilotage nécessite un contrôle et une 

gestion des flux. L'enjeu est de s'accorder sur "l'appareillage gestionnaire" (Rouquet, 2009) 

afin de permettre la continuité de ce pilotage tout au long de la chaine. Parmi ces outils 

essentiels, on retrouve ceux qui ont trait aux technologies de l'information et de la 

communication (Fabbe-Costes, 2002). Dans un souci de clarté, cette question des outils et 

instruments fait l'objet d'une section particulière par la suite. Cependant, il est nécessaire 

d'introduire cette notion comme un enjeu de la problématique. 

Cette section peut paraitre éloignée du sujet initial de cette recherche. Pourtant, toute 

modification managériale ou physique dans une entreprise entraine des coûts et donc des 

investissements. Pour cette raison et dans un souci de précision, il est nécessaire d'en prendre 

connaissance. 

 

Une fois les enjeux cernés, l'exploration de la littérature se tourne sur l'objet de cette 

coordination. Pour ce faire, la section suivante traite des différents flux inter-organisationnels. 
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Les Flux : l'objet de la coordination 
 

La seconde question traite de l'objet de cette coordination. En effet, si on comprend l'avantage 

de coordonner les actions, ce travail analyse dans cette section ce qui nécessite une 

coordination au sein des entreprises. La coordination inter-organisationnelle peut avoir pour 

objets différents flux. La notion de flux désigne dans le cas de ce travail les transferts qui 

articulent les agents inscrits dans un réseau. Une illustration de ce dernier est fournie par 

Paché et Paraponaris (2006) permet une vision synthétique. 

 

 

Figure 2 : Le triptyque acteurs / activités / ressources2 

 
 

 

Parmi ces flux, les principaux, outre les opérations traditionnelles, sont le partage de 

connaissances, d'informations, de ressources humaines ou encore d'investissements. Chacun 

de ces flux intervient dans la collaboration de la chaine qui regroupe le partage de 

l'information, les efforts relationnels joints et les investissements relationnels spécifiques 
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(Nyaga et al, 2010, cité dans Agrell, 2016). Bien que l'objet de ce travail soit la coordination 

des investissements, développer brièvement  la coordination des autres flux permettent de 

mieux cerner le cadre dans lequel elle se situe. 

 

Certains flux font l'objet de nombreux articles et recherche comme le management des 

connaissances et de l'information (IKM). Réalisée par le CRET-LOG (Rouquet, 2009), la 

synthèse des travaux de Halley (1999), Claye-Puaux (2002), Prévot (2005), Lancini (2007) 

donne un aperçu de l'étendue de ce domaine.  

 

Premièrement, cette synthèse souligne "l'importance de l'apprentissage logistique relationnel" 

qui désigne les pratiques mises en place pour soutenir les projets et actions logistiques ainsi 

que leurs difficultés inter-organisationnelles inhérentes. Deuxièmement, une autre 

problématique est celle des écarts de compétences qui implique, dans un but d'amélioration 

des performances, un transfert (Fabbe-Costes et Lancini, 2009). L'auteur précise par la suite 

les pratiques qui soutiennent l'émergence de ce management de connaissance. Il termine par 

évoquer les différentes limites et donc les pistes d'amélioration de ce domaine de recherche.  

 

Ces pistes proposent de se concentrer sur quelques défis : 

• Existence ou création d’un contexte favorable au IKM dans les chaînes logistiques 

• Articulation et continuum des démarches de KM intra et inter-organisationnelles 

• Dynamique du processus de IKM dans le temps  

• Evaluation des risques du IKM en SCM  

 

La coordination des investissements nécessite ce partage d'informations. Parmi ces 

informations, on retrouve notamment la capacité utilisée, la demande prévisionnelle, le niveau 

de production, le design des produits, les coûts, les revenus ou encore des sous-ensembles de 

ces catégories (Agrell et Bogetoft, 2016). On peut lire dans l'ouvrage de ce dernier auteur que 

le partage d'informations permet d'éviter les distorsions des schémas de commande (Lee et al., 

1997). De plus, la littérature démontre que ce partage mène à un surplus de la supply chain 

plus élevé sous certaines conditions (Lee et Whang, 2000). Cependant, Agrell et Bogetoft 

rappellent le résultat de la recherche de Tokar et al (2011) qui stipule que le partage 

d'information en soi n'induit pas une coordination complète dans des paramètres plus 

complexes. Plusieurs études développées dans la littérature concernent le partage de 

l'information dans des chaines ainsi que ses conséquences. Néanmoins, aborder ces études 



	
   14	
  

dans ce travail constituerait un écart quant à notre ligne directrice. 

 

Figure 3 : les flux inter-organisationnels 

 

 
 

En conclusion, la connaissance de ces informations partielle ou non permet d'initier une 

coordination entre les agents concernés. Le flux des investissements quant à lui s'avère moins 

développé dans la littérature étant donné qu'il s'intègre à différents niveaux comme l'explique 

la section suivante. 
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Les investissements inter-organisationnels  
 
Après l'analyse des différents flux, la place occupée par les investissements peut paraitre 

floue. Pourtant ces investissements font partie intégrante de l'ensemble de ces flux. 

Effectivement, le moindre transfert de connaissances, d'informations, de ressources nécessite 

un investissement des deux parties concernées. Un exemple particulièrement bien adapté est 

celui de l'implémentation d'un standard au sein de la supply chain. Premièrement, les agents 

sont contraints à échanger des connaissances, des techniques de production, leur lead time 

respectif afin de définir un standard optimal. Deuxièmement, un investissement direct est mis 

en jeu afin de modifier les agents et de les adapter à ce nouveau standard. Enfin, un contrôle 

de ces standards devient nécessaire et ce pour chaque agent. Cette illustration permet 

d'effleurer la complexité d'investir dans une supply chain dans sa globalité.  

Par ailleurs, un investissement inter-organisationnel peur aussi être ponctuel c'est-à-dire 

focalisé sur un seul agent. C'est ce type d'investissement dont traite ce mémoire. La 

particularité de ces investissements est qu'ils requierent l'identification de l'endroit exacte où 

ils sont nécessaires. De plus, il s'agit d'investissements spécifiques réalisés dans une supply 

chain dont le but est une amélioration de la performance en termes de lead-time, de coût et de 

qualité (Agrell et Bogetoft, 2016).  

 

Figure 4 - Typologie des investissements inter-organisationnels 

Type d'investissement Global Ponctuel 

Objectif Améliorer la chaine Améliorer la chaine 

Agents concernés Ensemble de la chaine Agent unique 

Contraintes Modification lourde, 

modification des usages, 

formations requises, long 

Identification de 

l'investissement optimal 

Résultat Performance de la chaine 

améliorée 

Performance de l'agent 

améliorée et donc celle de la 

chaine 

 

 

Ces investissements ponctuels peuvent être caractérisés de complémentaires ou substituts. Les 

premiers désignent des investissements réalisés au sein de deux agents distincts. Pour obtenir 

un résultat en termes de performance, ces investissements doivent avoir lieu simultanément. 
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Au contraire, les seconds investissements dit "substituts" n'ont pour cible qu'un seul agent qui 

suffit à faire progresser les KPI's de la supply chain. En effet, la réalisation simultanée de ces 

investissements auprès de deux agents n'implique pas d'amélioration supplémentaire pour la 

chaine. Par conséquent, il n'en résulterait qu'une perte de ressources financières. 

 
Ce flux d'investissement induit un biais inéluctable. En effet, les agents ont tendance à 

protéger des informations essentielles dont le coût et la révélation optimale des résultats 

(Agrell et Bogetoft, 2016). Ce biais donne naissance à une asymétrie de l'information qui doit 

être prise en compte. La théorie de l'asymétrie de l'information, introduite par l'auteur Akerlof 

dans les années 70, ne nécessite pas un développement approfondi dans le cadre de cette 

recherche.  

 

Pour conclure cette section, les approches théoriques de Nogatchewsky (2010) permettent de 

construire une vision globale des implications de tels investissements. 
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Figure 5 - le contrôle inter-organisationnel selon les approches transactionnelle et 
relationnelle 
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Les niveaux - Ou intervient la coordination 
 
Avant de poursuivre, il est important de définir un cadre dans lequel intervient cette 

coordination. Pour ce faire, la littérature développe un concept partagé par différents auteurs. 

Il s'agit des "niveaux" du SCM qui se présentent au nombre de trois.  

 

Le premier n'est autre que le niveau intra-organisationnel qui, comme son nom l'indique, se 

focalise sur le management interne de l'entreprise. Au travers de son article (2009), Rouquet 

précise que ce premier niveau concerne "l'intérieur de chacune des organisations qui sont 

membres d'une supply chain"3.  

Le second, dans lequel s'inscrit cette recherche, est le niveau inter-organisationnel. Ce dernier 

pose un cadre théorique traitant "de la nature et des types de relations que les membres des 

supply chains entretiennent les uns avec les autres"4.  

Enfin, le dernier niveau vient intégrer à cette supply chain l'ensemble des parties prenantes 

externes ou tiers. 

 

Essentielle dans ce travail, la notion de "tiers" reprend les agents d'une chaine. Ils représentent 

les éléments (entreprise, équipe, machine) qui peuvent potentiellement recevoir des 

investissements. En d'autres termes, ils sont des éléments de la chaine dont les performances 

peuvent être améliorées et ce dans l'optique d'améliorer celles de la chaine dans son ensemble. 

Les supply chains peuvent atteindre des niveaux de complexité importante au point d'être 

caractérisées de "réticulaire" par certains auteurs. Cependant, cette recherche se concentre 

davantages sur des chaines plus simples afin d'en permettre la modélisation. Dans cette 

optique, ce travail s'inscrit dans une chaine à niveau unique. Celles-ci sont plus largement 

développées dans la littérature comme en témoigne les ouvrages d'Agrell et Bogetoft (2016). 

Ces auteurs développent notamment des schémas organisationnels tels que les figures 3 et 4. 

Ceux-ci illustrent de manière simple et concise les configurations d'une supply chain 

classique. 

  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
3	
  Rouquet (2009)	
  
4	
  Ibid.	
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Figure 6 : Organisation d'une supply chain à 2 niveaux 

 

 
 

La figure précédente est le cas d'entreprise d'assemblage qui possède une sous-traitance 

importante. On peut donner comme exemple les entreprises automobiles ou encore les 

entreprises aérospatiales (Agrell et Bogetoft, 2016). Cette chaine peut être caractérisée de 

courte par la présence de deux niveaux.  

 

Figure 7 : Organisation d'une supply chain à 3 niveaux 
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La figure 5 présente une chaine à trois niveaux avec l'intervention d'un fournisseur 

intermédiaire. Cette illustration met en exergue plusieurs phénomènes dont la décentralisation 

de l'information et la complexité exponentielle des chaines. Cette décentralisation est évidente 

étant donné que le tiers 1 retient une partie non négligeable des informations collectées auprès 

des tiers 2. Ensuite, le phénomène exponentiel s'explique par la nécessité des entreprises de 

répartir leur risque en possédant divers fournisseurs mais aussi car il s'agit d'un assemblage de 

pièces diverses. 

 
Dans la littérature, la plupart des études considèrent une chaine à deux niveaux cependant on 

peut constater l'émergence de travaux portant sur des chaines multi-niveaux. La motivation de 

cette évolution est de représenter la réalité de manière plus fidèle. Pour ce qui est de ce 

mémoire, le modèle représente une chaine à 3 niveaux qui ne présente qu'un seul agent par 

niveau. Cette configuration permet une approche plus aisée avant de confronter un modèle à 

une chaine plus complexe. 
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L'agent coordinateur 
 

La coordination inter-organisationnelle nécessite un transfert de flux afin de lutter contre 

l'asymétrie d'information inhérente aux marchés. Pour ce faire, plusieurs auteurs font 

références à l'externalisation du pilotage de la supply chain auprès d'un agent coordinateur. Ce 

concept fait notamment l'objet de recherche de la part de Josserand (2007) qui note ainsi que 

« de nombreux réseaux comportent une entité coordinatrice qui peut fixer certaines règles du 

jeu et organiser ainsi la coopération non hiérarchique », et parle à ce propos d’un « méta-

pilotage » des réseaux (Rouquet, 2009). D'autres éléments de la littérature soutiennent que la 

coordination de la chaine suppose la délégation des décisions ou un arbitrage joint dans le but 

d'implémenter des projets qui maximisent le bénéfice joint (Agrell et Bogetoft, 2016). 

 

L'intérêt de ces auteurs pour l'intervention d'un tiers provient de la décentralisation. En effet, 

cette position confère à cet agent une certaine neutralité. Cette dernière permet aussi 

l'installation d'une certaine confiance entre les agents qui s'avère pour certains auteurs 

primordiale (Brulhart et Favoreu, 2006). En effet, la littérature économique considère la 

confiance comme l'élément principal sur lequel se base et se construit toute relation de 

partenariat s’établissant entre deux firmes distinctes (Baudry, 1992 ; Gula- ti, 1998 ; 

Nooteboom, 1996 ; Ring et Van de Ven, 1994 ; Uzzi, 1997, d'après Brulhart et Favoreu, 

2006). De plus, l'agent coordinateur permet une certaine impartialité quant au contrôle par la 

mise en place de contrat.  

 
Enfin, le rôle ultime de cet agent n'est autre que de lisser l'asymétrie de l'information 

développé précédemment.  

 

Cette section soulève la question du contrôle des partenariats. Mais quels sont les outils et 

instruments appropriés au contrôle d'une supply chain ? 
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Outils et instruments de pilotage 
 

L'ensemble des informations présentées précédemment permet de situer la problématique de 

la coordination des investissements. En effet, l'aspect des enjeux donne une raison de 

s'intéresser à cette problématique, les flux explicitent l'objet de cette coordination et enfin 

l'introduction d'un agent coordinateur fournit un aperçu de l'environnement structurel. La 

recherche conduit naturellement à s'interroger quant aux outils et instruments de pilotage liés 

à cette coordination.  "Sans un certain appareillage gestionnaire en effet, il serait bien difficile 

pour les acteurs de gérer efficacement les flux le long des supply chains !" (Rouquet, 2009).  

 

L'outil principal reste "le contrat" qui, dans le cadre d'une gestion inter-organisationnelle, 

permet de lier deux agents. La littérature rappelle qu'il est l'élément principal des processus de 

contrôle. En effet, l'élaboration d'un contrat se déroule sous forme de négociation et a pour 

objectif de définir les conditions d'un partenariat mais aussi les obligations des différents 

agents. (Brulhart et Favoreu, 2006).  

Un autre outil de contrôle répandu est celui de l'audit qui intervient dans une phase de gestion 

d'un partenariat plus mature. Comme l'explique la littérature, l'audit reprend les différentes 

activités et autres processus de contrôle qui ont pour but de gérer un partenariat sur une 

optique de long terme (Roy, Bygras, 2001 ; d'après Brulhart et Favoreu, 2006). 

 

Par ailleurs, il paraît évident que les membres des supply chains gagnent à se coordonner sur 

les outils de gestion inter-organisationnels afin de rendre le pilotage de ces chaines. Des outils 

communs mènent à une meilleure circulation des flux, à des transferts plus fluide et donc 

moins couteux financièrement mais aussi en temps et en partage d'information. 

 

Certains auteurs s'interrogent sur leur nature de ces outils (Rouquet et Lièvre, 2008), tandis 

que la littérature pointe certains outils plus spécifiques (Rouquet, 2009). De plusieurs types, 

ces outils sont concentrés sur les flux développés précédemment. On retrouve des outils qui 

traitent de la puissance des technologies de l'information et de la communication (Fabbe-

Costes, 2002). Un auteur précurseur, dénommé Walton, détaille des outils complexes comme 

l'Echange de Données Informatisé (Walton, 1994 dans Rouquet, 2009). La littérature expose 

par l'importance de déterminer des KPI's5 ou indicateurs de performance partagés dans les 

supply chains (Gunasekaran et Kobu, 2007). Bien que la coordination de tels instruments 
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nécessite des investissements, cette pratique autorise un contrôle accru des performances non 

pas à l'échelle individuelle mais bien de la chaine dans sa globalité. La tâche de définir des 

indicateurs appropriés nécessite d'analyser les spécificités de chaque agent mais aussi de 

connaître les besoins en aval de la chaine. De même, le partage de standards communs, 

d'emballages types ou encore de l'étiquetage (codes-barres ou QR codes) permettent de 

développer une ligne directrice commune facilitant les relations entre les agents (Rouquet, 

2009). "Facilitant l’interopérabilité des échanges et la constitution d’un langage commun, la 

standardisation s’apparente même pour certains auteurs à un véritable outil de management 

des supply chains" (Fabbe-Costes, 2005 d’après Rouquet, 2007). 

 

Malgré l'évidence de ces outils inter-organisationnels, leur implémentation au sein des supply 

chains présente de nombreuses difficultés, dont la principale reste le coût d'investissement. 

Comme le souligne Rouquet (2009), "ces difficultés résultent des multiples niveaux 

organisationnels enchevêtrés qu’il faut ici considérer, des contraintes liées aux outils qui sont 

déjà en usage (Fabbe-Costes et al, 2006), ou encore du temps nécessaire aux utilisateurs 

finaux pour s’approprier les technologies (Massard, 2007)". 

 

Soulignée précédemment, la mise en place de ces outils implique systématiquement un 

investissement. Cette section n'a pas pour but d'énumérer l'ensemble des outils potentiels 

utiles au supply chain. Pourtant, la prise de conscience de la diversité des instruments per se 

fournit un aperçu de la pluralité des investissements éventuels. 

 

Enfin, si cette exploration de la littérature propose des instruments de contrôle et des outils 

nécessaires aux chaines, on peut y constater une certaine pauvreté en termes d'outils 

décisionnels utiles à la coordination des investissements. En effet, bien que certains auteurs 

proposent des modèles afin de tester l'intérêt de certaines configurations de la chaine (Agrell 

et Bogetoft, 2016), l'étude des investissements inter-organisationnels à l'intérieur chaines 

multi-niveaux ne propose que peu d'ouvrages. Cette carence présente dans la littérature insiste 

sur l'intérêt de cette recherche.  
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Les modèles décisionnels actuels 
 

L'exploration de la littérature permet de découvrir plusieurs modèles qui tentent de théoriser 

les processus décisionnels et plus globalement la coordination. Basé sur un système de 

classeurs dits "de Pittsburgh" (Smith, 1980 ; Enée, 2003), le modèle développé par Barbaraux 

se concentre sur le processus décisionnel d'un agent économique. Ce processus correspond à 

une action que l'agent choisit en réponse à un stimulus ou condition. Une particularité de ce 

modèle est qu'il s'appuie sur le fait qu'un agent ne choisis pas l'optimum mais fait preuve de 

rationalité inductive et d'apprentissage adaptatif (Holland et Miller, 1991). Les hypothèses 

posées sont les suivantes6 : 

• Les agents mobilisent des schémas pour décider. Ces schémas associent des types 

d’action à des configurations particulières du contexte (Hayek, 1952).  

• Les schémas sont forgés de façon inductive par apprentissage, puis classés 

mentalement dans la mémoire des agents (Holland, Holyoak, Nisbett et Thagard, 

1986).  

• Le classement (i.e. l’ordre dans lequel sont classés les schémas) dépend de leur 

efficacité relative en fonction du contexte (Boisot, 1995). Les schémas les plus 

efficaces ont une probabilité plus grande d’être activés ; inversement pour les moins 

efficaces.  

 

Le second modèle rencontré est "El Farol" (Arthur, 1994) qui "décrit une situation de 

coordination asymétrique typique des expériences de choix binaires dans laquelle les agents 

se font concurrence pour l’accès à une ressource rare, disponible en quantité limitée" 

(Barbaraux, 2009). Par ailleurs, ce modèle offre un cadre théorique repris pour de nombreux 

prolongement. 

 

Bien que ces modèles attestent d'une avancée remarquable dans le domaine de la théorie de la 

coordination et des processus décisionnels, leur intérêt reste faible quant à la coordination des 

investissements. En effet, les modèles énoncés précédemment sont d'ordre sociologique et 

non mathématique. Leur objectif est de construire des mécanismes décisionnels de manière 

inductive dans le but d'atteindre un équilibre au sein de diverses configurations 

environnementales (Barbaraux, 2009). Cet objectif, bien que notable, ne permet pas de définir 

une solution concrète à la problématique de coordination des investissements qui anime cette 
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  Barbaraux	
  P.	
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recherche. Cependant, les résultats de ces modèles à savoir "la précision de la coordination, 

l’émergence d’agents indécis, la formation de groupes homogènes, l’uniformisation des 

répertoires de règles utilisés pour décider et enfin le degré d’hétérogénéité des répertoires" 

(Barbaraux, 2009) peuvent constituer des pistes de recherches en vue d'être intégrés aux 

modèles mathématiques existants. 
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Les résultats de la coordination 
 
L'analyse du thème de la coordination des investissements mène à analyser les résultats de la 

mise en place de cette coordination. Ces résultats peuvent être mesurés au niveau du surplus 

dégagé par la chaine dans son ensemble. L'efficacité de la coordination, qui peut être 

considérée comme une politique de partenariat présente un intérêt croissant pour les 

chercheurs du domaine du supply chain management ou SCM (Agrell et Bogetoft, 2016). Par 

ailleurs, l'évaluation de l'efficacité peut varier sur le long terme. En effet, la littérature 

économique maintient que le SCM est dépendant des relations elles-mêmes élaborées sur le 

long terme (Ellram et Cooper, 1990 ; Cooper et al., 1997). En effet, l'efficacité peut varier 

avec le degré de maturité du partenariat (Brulhart et Favoreu, 2006). Afin d'atteindre un 

meilleur bénéfice économique, cette chaine peut développer une stratégie de partenariat avec 

un certain nombre d'agents (Yvansoff, 2017).  

 

Il est évident que le contrôle de l'efficacité est le fruit des procédures d'évaluation, de suivi 

mais aussi des contrats formels préalablement construits (Brulhart et Favoreu, 2006). Par 

ailleurs, il est nécessaire d'inclure dans cette évaluation d'autres KPI's afin de mesurer le 

succès du partenariat. Cependant, quels sont les éléments qui rendent ce partenariat fructueux 

? La littérature possède des propos divergents à ce sujet comme en témoignent les débats 

(Gulati, 1998 ; Shamdasani et Sheth, 1995). "En fait, un partenariat est réussi à partir du 

moment où il réalise ses objectifs. À cet égard, de nombreuses critiques ont pu être formulées 

à l’encontre des mesures « objectives », et notamment financières, qui ne peuvent réellement 

traduire le degré de réalisation des objectifs du partenariat" (Brulhart et Favoreu, 2006). Si les 

auteurs affirment que ces objectifs ne peuvent être des objectifs financiers à court terme, ils ne 

considèrent pas un investissement ponctuel mais bien une politique de partenariat à long 

terme. En effet, les critères financiers ne pourraient à eux seuls représenter un résultat car "ils 

ne traduisent pas forcément la totalité et l’étendue des objectifs poursuivis par les entreprises 

décidant de former un partenariat (objectifs à long terme, amélioration du positionnement 

concurrentiel, apprentissage, etc.)" (Brulhart et Favoreu, 2006).  

 

A contrario, les politiques d'investissements ponctuels qu’aborde cette recherche peuvent être 

approchées financièrement. C'est effectivement tout l'intérêt des modèles mathématiques 

développés dans la littérature. Dans ces conditions, le résultat de la coordination des 

investissements est mesuré grâce au surplus de la chaine dans sa globalité (Agrell et Bogetoft, 
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2016). L'évaluation de ce surplus fait l'objet d'une attention particulière lors du 

développement du modèle des auteurs précédemment cités. 

  



	
   28	
  

Synthèse : Open question (définition de la question de recherche), cette question 
peut différer du thème (titre) 
 
Au travers de la littérature, la section précédente apporte de nombreuses informations sur la 

coordination des investissements. Plusieurs ouvrages ne se limitent pas à l'apport de 

nouveautés, de découvertes mais proposent aussi différentes pistes de recherche. Celles-ci, 

généralement guidées par le document et donc l'auteur qui les énonce, permettent aux 

chercheurs de voir leur travail enrichi par une tierce personne. Parmi ces pistes, plusieurs 

suscitent un intérêt particulier. En effet, des critères comme la récence de l'ouvrage, 

l'importance de l'apport ou encore le degré de liberté de la piste permettent d'élaborer un 

choix rationnel.  

 

Dans cette optique, les auteurs les plus influents de ce travail de recherche sont sans conteste 

les professeurs Agrell7 et Bogetoft8. Ceux-ci, dans le cadre de leurs recherches, analysent de 

multiples aspects du domaine de la coordination des investissements. Le parcours de leurs 

papiers ouvre différentes portes vers des recherches potentielles. Parmi les ouvrages abordés, 

le document Decentralization policies for supply chain investments under asymetric 

information (Agrell et Bogetoft 2016) propose plusieurs extensions de son modèle.  

 

La première proposition est de combiner l'analyse des investissements avec les éléments 

incitatifs opérationnels en passant par le cadre de Logan (2000). En effet, dans la pratique, les 

décisions d'investissement peuvent avoir un impact sur les possibilités de contrôle mais aussi 

les encouragements donnés aux agents en amont de la chaine. Cela peut altérer la valeur 

relative d'investir dans une chaine à plusieurs tiers.  

 

La seconde extension proposée est l'incorporation d'un monitoring ou contrôle imparfait des 

investissements. Par conséquent, si le niveau d'investissement ne peut être parfaitement 

contrôlé, le modèle reposerait sur des contrats imparfaits. Une fois de plus, cela aurait un 

impact sur l'attractivité des investissements dans un même type de supply chain. Les auteurs 

proposent donc de produire un modèle comprenant ce biais de contrôle. 
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  CORE and Louvain School of Management, Université catholique de Louvain, Louvain-la-
Neuve, Belgium  
8	
  Department of Economics, Copenhagen Business School, Frederiksberg, Denmark  
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La troisième piste est de prendre en considération le risque moral de rétraction une fois 

l'investissement entrepris.  

 

Comme énoncé précédemment, la question centrale de ce mémoire prolonge les recherches 

des auteurs Agrell et Bogetoft qui concernent la coordination des investissements inter-

organisationnels. L'une des particularités de leur modèle est qu'il inclut une asymétrie 

d'information entre les agents. Plus précisément, l'extension introduit le contrôle imparfait des 

investissements. En effet, une remarque présente dans la littérature est que l'hypothèse 

d'opérateurs de marchés parfaitement rationnels est généralisée. En d'autres termes, cette 

supposition implique des préférences identiques tout comme les stratégies et les anticipations. 

Par conséquent, ces agents appliquent les procédures de calcul exposées par la théorie des 

marchés parfaits  (Barbaroux, 2009). Cependant, il n'en va pas de même dans la réalité d'où 

l'intérêt d'un modèle prenant en compte le biais de contrôle des investissements. Ce biais 

implique que le modèle se base sur des contrats imparfaits ce qui impacte l'attractivité relative 

des investissements pour chaque tiers. 

 

La problématique choisie est la suivante :  

 

"Les conscéquences d'un contrôle imparfait dans la coordination des investissements inter-
organisationnels" 
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Définitions des concepts clés 
 

Supply chain et supply chain management : « A supply chain is the infrastructure, processes 

and enabling technology that are in place to link sources, transformers, manufacturers, 

distributors and end consumers. It includes procurement, manufacturing and distribution. 

Effective supply chains operate in an integrated way with sales, marketing and product 

development. The supply chain enhances the value of a product (...) Supply chain 

management will seek to optimise the supply chain and is centred around 3 flows: the flow of 

goods from sources to end-consumers, the flow of funds to satisfy the market needs at 

minimum costs, the flow of information to respond to customer requirements efficiently and 

effectively » (European Commission, 1999, p.10) 

 

Knowledge management : Si l’on adopte une définition relativement « lâche » du KM 

considérant qu’il s’agit de gérer l’acquisition, la codification, la dissémination, le 

développement et l’utilisation de connaissances (Zolinger et al., 2001) ou encore la création, 

l’accumulation, le partage, l’utilisation, et l’internalisation de connaissances (cf. les 5 

composants du processus de gestion des connaissances retenus par Chang Lee et al., 2005), la 

recherche d’intégration des supply chains légitime et justifie d’un point de vue logique le KM 

intra et inter-organisationnel en SCM (Fabbe-Costes N., Lancini A., 2009). 

 

Coordination : Action de coordonner qui permet, facilite et ordonne à des entités à travailler 

ensemble. Résultat de cette action qui amène des entités à travailler ensemble de bon ou de 

mal gré.9 

 

Modèle : Un modèle est la mise ensemble de plusieurs hypothèses et système de calcul au 

sein d’un même et seul calcul pour étudier les résultats de ces calculs selon différents cas. Le 

fait de pouvoir faire varier les valeurs des hypothèses permet de connaitre les résultats selon 

différentes vues. Si l’on fait varier les hypothèses sur des valeurs déterminées (choisies), on 

a un modèle « déterministe ». Si on peut varier une ou plusieurs hypothèses de façon 

totalement aléatoire on a un modèle dit « stochastique ». Cela nécessite de disposer d’un 

générateur de variables aléatoires, appelé « randomiseur ». (Aprecialis SAS, 2017) 

  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
9	
  Dictionnaire de l’Académie Française, huitième édition (1932-1935) 
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Modèles 
 
Cette section représente le coeur de ce mémoire. Il s'agit de la conceptualisation de la 

problématique en un modèle mathématique en vue de la résoudre. Ce dernier prend ses 

racines dans un modèle antérieur construit par le professeur P. J. Agrell (2016). 

 

La première partie de cette section porte un intérêt particulier au modèle du professeur P. J. 

Agrell. Il s'agit de la base sur laquelle un une extension propre à ce travail est développée. Ce 

modèle explore des scénarios d'investissements ponctuels ou "directs" au travers de 

différentes configurations organisationnelles pour proposer une décision optimale. De ce fait, 

il représente un point de départ adapté à la thématique de ce mémoire. 

 

La seconde partie de cette section, comme annoncé précédemment, prépare au développement 

d'une extension de ce modèle. Cette dernière prend naissance dans une piste proposée par le 

document (Agrell et Bogetoft, 2016). Pour cette raison, il paraît judicieux de garder une 

méthodologie similaire de même qu'une nomenclature identique. 

 

La troisième partie justifie l'intérêt de cette extension ainsi que son apport à la littérature 

actuelle.  
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Modèle de P. J. Agrell et P. Bogetoft 
 
Le cadre dans lequel s'inclut l'objet de ce mémoire est le modèle d'Agrell P. J., professeur à 

l'Université Catholique de Louvain, et Bogetoft P. Afin de définir ce cadre, il est nécessaire 

d'analyser ce modèle en profondeur. Ce dernier s'interroge sur le thème de la coordination des 

investissements inter-organisationnels et plus précisément sur la question des dispositions 

incitatives pour des investissements ponctuels dans une chaine. Comme évoqué 

précedemment, ces investissements ciblent un agent précis dans le but d'améliorer la 

performance de la chaine. On les caractérise de ponctuel en opposition aux investissements de 

longue durée. Dans ce cas, les auteurs se placent eux-mêmes dans un cadre développé par 

Mentzer et al. (2001) qui le définit par trois agents indépendants impliqués directement dans 

les flux en amont et en aval (Agrell, Bogetoft, 2016). Dans cette otpique, leur recherche 

explore la problématique de la centralisation ou de la délégation des décisions 

d'investissements en cas de ressources partagées. L'intérêt pour ce sujet est justifié par une 

faiblesse des recherches à ce sujet (Burgess et al., 2006). Enfin, leur apport à la littérature est 

complété par l'utilisation d'une structure triadique qui reste peu développée dans l'application 

des théories de la délégation dans le supply chain management (Wilding et al., 2012).  

 

Hypothèses	
  
 

Leur recherche se base sur un modèle décisionnel relativement simple. La première étape 

consiste à poser les hypothèses : 

o Asymétrie d'informations concernant les coûts des investissements ponctuels ou 

dédiés; 

o Conception de l'organisation comprenant une centralisation ou une délégation des 

dispositions d'investissement; 

o Arbitrage entre l'alignement incitatif et les mécanismes de partage d'information pour 

ces dispositions d'investissement. 

 

Les auteurs précisent que l'asymétrie d'information est empiriquement pertinente car les 

investissements ou ressources jointes sont les prémices du partage d'information lui-même 

issu de l'établissement d'une confiance (Brulhart, Favoreu, 2006).  
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En supply chain, l'exposition à l'expropriation (nommée rent extraction) au travers de la 

révélation des coûts privés est en effet un des risques perçu. Une recherche précédente (Agrell 

et al., 2004) démontre que les effets d'induction de l'engagement et la collecte d'informations 

sont dus aux investissements directs en amont de la chaine.  

 

Ce modèle étudie le choix organisationnel et contractuel d'une coordinateur de chaine 

(nommé OEM10) qui désire induire des investissements dans des ressources partagées. Ces 

ressources peuvent être de différentes natures telles de des machines spécifiques, de 

l'information ou encore des standards de production. L'investissement peut avoir lieu soit au 

niveau du tier-1 (nommé T1) ou au niveau du tier-2 en amont (T2) dans le cadre d'une supply 

chain à 3 niveaux.  

 

Cependant, l'investissement possède un caractère substitut ce qui implique qu'investir dans les 

deux niveaux n'ajoute aucune valeur. La demande est considérée comme déterministe et 

connue par le coordinateur dans un modèle statique (une seule période). Les auteurs 

examinent 3 schémas de décentralisation fréquents. Le premier est celui l'intégration complète 

de la chaine. Le second consiste en un système décentralisé où un OEM fournit un élément 

incitatif à un tiers du premier niveau (T1) afin qu'il investissent en faveur de la chaine. 

L'auteur ajoute que cet investissement peut potentiellement être confié à un tiers du second 

niveau (T2). Enfin, le troisième système consiste en un schéma centralisé avec un contrat liant 

l'OEM aux différents tiers T1 et T2.  

 

Le principe du modèle est que pour chaque schéma de décentralisation, les politiques 

d'investissements optimales sont dérivées pour chaque niveau de fournisseurs. Par la suite, les 

auteurs déterminent le surplus attendu pour l'OEM. Le résultat du modèle indique que la 

délégation des investissements au T1 et potentiellement au T2 mène à des performances 

relativement faibles en raison d'un niveau d'investissement trop faible. Le résultat de cette 

recherche est que la configuration la plus intéressante est celle du modèle centralisé 

conditionnel. En effet, l'OEM force la coordination de chaque agent situé en amont de la 

chaine en offrant un financement conditionnel. 

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
10	
  Original	
  equipment	
  manufacturer	
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Les auteurs soulignent la présence de recherches connexes dans la littérature économique. Ils 

y décèlent deux approches principales dont l'une concentrée sur le coût de traitement de 

l'information et l'autre sur les problèmes d'incitations liés à l'asymétrie d'information. Ces 

travaux fournissent de précieuses connaissances notamment en terme d'approvisionnement, 

d'externalisation et de contrôle.  

La problématique des incitants prend racine dans les travaux de Baron et Besanko (1992) 

comme l'expliquent Agrell P. J. et Bogetoft P. dans leur document. Les résultats de ces 

recherches démontrent, au même titre que le modèle suivant, que les contrats directs (solution 

centralisée) est généralement plus efficace que les autres solutions. Cette conclusion, valable 

en cas d'investissement complémentaire, est aussi vérifiée pour les investissements substituts. 

Baron et Besanko (1992) offrent une autre conclusion qui présente la communication 

hiérarchique comme vérifiable et donc contractible. Cette seconde affirmation n'est pas 

soutenue par les recherches étudiées en raison d'hypothèses moins contraignantes notamment 

en terme de l'OEM. Dans un souci de clarté, ces travaux ne seront pas détaillés davantage 

dans cette section mais seront retenus comme support du modèle présenté.  

 

L'exploration de la littérature par les auteurs souligne un intérêt pour d'autres chercheurs tels 

que Demski et Sappington (1987) ou encore Cremer et McLean (1985) qui étudient les 

aspects des passations. D'autres travaux sont étudies comme ceux de Severinov (2008) qui 

montre que lorsque un agent intégré est avantageux pour une production complémentaire 

alors qu'une configuration à deux agents possède un avantage lorsque les produits sont 

substituts. De même, cette section ne peut s'attarder sur ces travaux malgré leur portée. 

Néanmoins, Agrell P. J. et Bogetoft P. s'appuient sur ces travaux pour prouver que permettre 

moins de communication dans un cadre délégué rend une solution moins attractive que si les 

deux agents devaient rendre compte au principal. 

 

Une fois le cadre théorique présenté et les hypothèses initiales posées, les auteurs développent 

le modèle décisionnel. Comme énoncé précédemment, le modèle est développé dans une 

chaine à trois niveaux. Le premier niveau ou extrémité inférieure (aval) de cette chaine est 

l'OEM aussi nommé coordinateur. Le second niveau est le fournisseur tiers 1 (ou T1) et le 

troisième est le fournisseur tiers 2 (ou T2). Chaque agent présente une neutralité envers le 

risque et un objectif de maximisation des profits. Ce modèle pose la question centrale d'un 

investissement binaire au niveau du tiers 1 ou du tiers 2. Pour rappeler les hypothèses, 

l'investissement est caractérisé de substituts et il existe une asymétrie d'information entre 
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chaque fournisseur. En effet, chaque agent connait son coût d'investissement personnel mais 

pas celui de l'autre. 

 

Modélisation	
  des	
  agents	
  
 

Sur base de ces informations, Agrell P. J. et Bogetoft P. modélisent les agents ainsi que leurs 

objectifs de la manière suivante. 

Premièrement, le profit attendu le l'OEM peut s'écrire sous la forme 𝜋!(𝑎, 𝛿). Par conséquent, 

il dépend de deux paramètres dont d'un vecteur décision 𝑎 ∈ 𝐴 (par exemple les produits et 

quantités) et l'état de l'investissement 𝛿 ∈ 0,1 . De plus, les auteurs dénomment 𝑎⋇  les 

décisions optimales, 𝑎 lorsque l'investissement a lieu et 𝑎 dans le cas contraire. De cette 

manière, on peut former les équations suivantes : 

 

𝑎⋇ = 𝑎𝑟𝑔  max
!∈!

𝜋!(𝑎, 1)  

𝑎 = 𝑎𝑟𝑔  max
!∈!

𝜋!(𝑎, 0)  

 

On peut donc formuler le surplus brut d'un investissement V : 

 

𝑉 = 𝜋!(𝑎⋇, 1) − 𝜋!(𝑎, 0) 

 

Concernant cet investissement V, les auteurs considèrent cette valeur V connue et vérifiable 

afin d'éliminer le risque moral lié au fait de remplir les obligations de cet investissement. La 

formulation de cet investissement permet au coordinateur de maximiser le surplus attendu net 

de la chaine. 

𝑊 = 𝑉 − 𝑇 

 

Deuxièmement, le fournisseur tiers 1 peut réaliser un investissement à un coût 𝑥 > 0 dont il 

est le seul à connaître le montant. Bien que les autres agents ne possèdent pas cette 

information, ils savent qu'il est indépendant du coût du fournisseur tiers 2 et qu'il suit une 

distribution de probabilité dont la densité est 𝑓(𝑥)  et la probabilité cumulative 𝐹(𝑥) . 

L'objectif de T1 est la maximisation des bénéfices moins les coûts. 

 

𝐸 𝑅 − 𝐼(𝑅, 𝑥)𝑥 𝑥  
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Dans laquelle R est la compensation payée à T1 pour la réalisation de l'investissement. Les 

auteurs ajoutent que cette valeur peut dépendre d'autres informations telles que le montant de 

l'investissement ou encore celui de T2. De plus, 𝐼(𝑅, 𝑥) est la décision d'investissement de T1 

ce qui la caractérise de binaire avec la valeur 1 lorsque l'investissement est réalisé et 0 dans le 

cas contraire. Enfin, une précsion est ajoutée concernant cette espérance est conditionnelle. 

En effet, il s'agit du bénéfice attendu selon l'information privée des coûts d'investissement. 

Troisièmement, la formulation mathématique du fournisseur tiers 2 est en tout point 

semblable à celle du fournisseur tiers 1. Il a donc la possibilité d'investir à un coût 𝑦 > 0 dont 

𝑦 suit une distribution de probabilité avec une densité 𝑔(𝑦) et la probabilité cumulative 𝐺(𝑦). 

De même, T2 maximise ses bénéfices moins les coûts. 

 

𝐸 𝑆 − 𝐽(𝑆,𝑦)𝑦 𝑦  

 

Où S est le bénéfice payé à T2. 

 

Schémas	
  organisationnels	
  
 

Une fois les agents modélisés, les auteurs se concentrent sur la modélisation des schémas 

organisationnels qui sont au nombre de trois. Le premier consiste en un schéma où le 

fournisseur tiers 1 et le tiers 2 sont entièrement intégrés en une seule et même entité. Dans 

cette configuration, ces fournisseurs intègrent leur coût d'investissement respectif x et y et la 

perte est due au partage effectué par le coordinateur. Cette perte est en réalité la réponse de ce 

coordinateur à un problème d'information. 

 

Le second est un une organisation décentralisée (aussi nommée déléguée) c'est à dire que 

l'OEM n'entretient des relations directes qu'avec le fournisseur tiers 1. Cette configuration 

oblige le fournisseur tiers 1 à s'occuper du fournisseur tiers 2 ce qui soulage le coordinateur. 

Les auteurs s'avancent à dire que ce schéma conduit à un investissement moindre ainsi qu'à 

une potentielle distortion dans la chaine. Par conséquent, la simplicité de cette relation 

contractuelle entre l'OEM et le tiers 1 implique une perte d'efficacité. 
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Le troisième est un schéma centralisé c'est à dire que l'OEM établit des contrats en parallèle 

pour chaque fournisseur tiers. La notion de centralisation concerne la position du coordinateur 

le long de cette chaine. Il peut possède une position centrale lorsqu'il établit des contrats 

directement avec les fournisseurs tiers. Par ailleurs, cette position lui confère la possibilité 

d'établir un contrat indépendant avec chaque tiers. 

 

L'objet de cette modélisation est la détermination des politiques d'investissement optimales 

pour T1 et T2 sous la coordination de l'OEM et ce dans chaque schémas organisationnels 

développés précédemment. Ces derniers sont illustrés par Agrell P. J. et Bogetoft P. (2016). 

 

Figure 8. Schémas organisationnels11 

 

A. Schéma intégré 
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  Illustrations	
  construites	
  par	
  Agrell	
  P.	
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  et	
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  P.	
  (2016)	
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B. Schéma avec tiers séparés et coordinateur décentralisé 

 
C. Schéma avec tiers séparés et coordinateur centralisé 

 
 

Solutions	
  
 

Sur base des éléments développés précédemment, cette section est consacrée aux résultats et 

solutions obtenus par Agrell P. J. et Bogetoft p. (2016). Ces derniers rappellent quelques 

hypothèses dont l'indépendance des coûts d'investissements x et y ainsi que leur distribution 

identique. Ce modèle s'interroge sur des investissements substituts ce qui permet à la chaine 

dégager le surplus V sauf dans le cas où ni le tiers 1 ni le tiers 2 n'investissent. Dans ce cas, 
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𝑉 = 0  étant donné les valeurs de I et J qui équivallent toutes deux zéro. Le modèle considère 

les fournisseurs tiers comme rationnel, indépendant et avec un objectif de maximisation de 

profit ce qui les contraint à n'investir que si ce dernier est intéressant pour eux. Le rôle du 

coordinateur est donc d'analyser, pour chaque tiers, les compatibilité d'investissement et leurs 

contraintes inhérentes. Cette analyse peut être formulée de la manière suivante : 

 

𝐼(𝑅, 𝑥) =   𝑎𝑟𝑔  max
!

𝐸 𝑅 − 𝛿𝑥 𝑥  

𝐽(𝑆,𝑦) =   𝑎𝑟𝑔  max
!

𝐸 𝑆 − 𝛿𝑦 𝑦  

 

Les agents maximisent leur revenus respectif qui découle de leur expertise c'est à dire des 

informations qu'ils possèdent. Cette maximisation doit respecter le contrat mis en place par 

l'OEM. Les auteurs ajoutent la contrainte de rationnalité individuelle (IR) en raison de la 

participation volontaire de chaque agent. L'utilité de réserve est normalisée à zéro. Cette 

utilité est le niveau d'utilité minimale qui est garanti par un contrat afin de le rendre 

acceptable par l'agent concerné (Black et al., 2009).  

 

𝐸 𝑅 − 𝐼 𝑅, 𝑥 𝑥 𝑥 ≥ 0 

𝐸 𝑆 − 𝐽(𝑆,𝑦)𝑦 𝑦 ≥ 0 

 

Ces précision permettent de déterminer plusieurs solutions selon le type de configuration. 

Premièrement, les auteurs se penchent sur la solution optimale du modèle. Celle-ci implique  

du coordinateur une information parfaite des coûts de T1 et T2. Dans ce cas, la solution 

optimale est d'investir lorsque : 

 

𝑚𝑖𝑛 𝑥,𝑦   ≤   𝑉 

 

Cette formulation sélectionne l'investissement nécessitant le moins coûteux. En effet, le 

fournisseur tiers 1 réalise son investissement si 𝑥 = 𝑚𝑖𝑛 𝑥,𝑦   ≤   𝑉  tandis que si 𝑦 =

𝑚𝑖𝑛 𝑥,𝑦   ≤   𝑉, c'est le tiers 2 qui réalise le sien. Les auteurs ajoutent qu'en cas d'égalité des 

coûts x et y, l'investissement réalisé peut être sélectionné arbitrairement. On peut dès lors 

illustrer ce résultat par la figure suivante : 

 

Figure 9. Solution optimale en cas d'investissements substituts 
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Cette figure appuie le fait que l'investissement prenne place auprès de l'agent le plus 

avantageux en terme de coût. Quant à la zone orangée, elle illustre les investissements 

auxquels les agents renoncent en raison de leur valeur supérieure à V. Par la suite, les auteurs 

concentrent leur analyse vers les schémas organisationnels présentés à la figure 8. 

 

Le premier schéma organisationnel présente les fournisseurs tiers comme intégrés. Cette 

configuration, de même que la solution optimale, mène l'agent coordinateur à réaliser 

l'investissement le moins coûteux. Par conséquent, on peut écrire : 

 

𝑍 = 𝑚𝑖𝑛 𝑋,𝑌  

Avec pour probabilité cumulative : 

 

𝐻(𝑧) =   𝑃𝑟𝑜𝑏 𝑍 ≤ 𝑧 = 1− 1− 𝐹(𝑧) − 1− 𝐺(𝑧)  

 

Bien que le coordinateur connaisse H, il ne possède pas l'information spécifique z. Pour cette 

raison, il élabore une stratégie d'offre à prendre ou à laisser qu'il propose à l'agent formé par 

T1 et T2. Dans cette configuration, les auteurs définissent le profit attendu lorsque le 

coordinateur propose l'offre z* : 
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𝐸(𝑊) = 𝑉 − 𝑧⋇ 𝐻(𝑧⋇) 

 

Grâce à cela, les auteurs présente la solution optimale de cette configuration organisationnelle 

comme z*: 

 

𝑧⋇ = 𝑉 − 𝐻(𝑧∗) ℎ(𝑧∗)  

 

Cette équation peut être illustrée de la manière suivante : 

 

Figure 10. Solution en cas de fournisseurs tiers intégrés et d'investissements substituts 

 
 

Les auteurs observent alors que le résultat consiste à diviser z* en respectant V. Cela souligne 

le compromis qui existe entre les surplus dus à l'investissement et l'information employée par 

le consortium T1-T2. De plus, Agrell P. J. et Bogetoft P. affirme que l'augmentation de z* 

augmente la fréquence des investissements mais aussi leur coût. Dans cette configuration, on 

peut remarquer une zone de "sous investissement" représentée par la zone orange pâle. Cette 
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zone correspond à la distribution des rations qui diminue dans la valeur V de l'OEM et 

augmente avec l'incertitude liée au coût d'investissement (Antle et al., 1999, cité dans Agrell 

et Bogetoft, 2016). Ce sous investissement est en réalité une conséquence du mécanisme de 

répartition utilisé pour diminuer l'information pouvant être gagnée par l'agent T1-T2 intégré. 

 

Le second schéma organisationnel étudié est celui d'un coordinateur centralisé. Pour rappel, 

cette position lui permet d'inciter T1 à investir et ce dernier peut alors soit entreprendre cet 

investissement, soit l'externaliser à T2. Il s'agit donc d'une relation à deux agents à laquelle 

s'ajoute la relation entre T1 et T2. Dans le cas présent, T1 caractérise son investissement par 

un coût z et une valeur V. La particularité est la tâche de T1 comme responsable de la 

répartition de ce coût qui lui confère un rôle de coordinateur indépendant de l'OEM. Si l'on 

suppose que le coordinateur propose z*, deux situations sont possibles. La première est celle 

où x est supérieur à z* ce qui pousse T1 à déléguer l'investissement à T2. La seconde situation 

est celle où x est inférieur ou égal à z* permettant à T1 d'entreprendre l'investissement par lui-

même. Pourtant, T1 garde le choix d'externaliser ce coût afin de le réduire. Cette première 

situation se décrit comme suit : 

 

max
!
(𝑧⋇ − 𝑦)𝐺(𝑦) 

On peut aussi la formuler comme ceci : 

𝑦⋇ = 𝑧⋇ −
𝐺(𝑦⋇)
𝑔(𝑦⋇) 

La solution pour T1 est donc l'expression de y*(z*). La seconde situation, plus complexe, se 

formule de la manière suivante : 

 

max
!
(𝑧⋇ − 𝑥) 1− 𝐺(𝑦) + (𝑧⋇ − 𝑦) 𝐺(𝑦)  

 

𝑦⋇⋇ = 𝑥 −
𝐺(𝑦⋇⋇)
𝑔(𝑦⋇⋇) 
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Figure 11.Solution en cas d'un OEM décentralisé et d'investissements substituts. 

 
 

Le troisième schéma organisationnel présente un coordinateur centralisé inconditionnel. Cette 

précision de relation inconditionnelle concerne le contrôle ce qui signifie qu'il contracte avec 

T1 indépendemment de la réaction de T2. Il y a donc risque d'investissement parallèle 

substitus. Le coordinateur définit les objectifs x* et y* afin d'arriver à la formulation suivante 

: 

 

max
!,!

(𝑉 − 𝑥)𝐹(𝑥)+ (𝑉 − 𝑦)𝐺(𝑦)− 𝑉 𝑓(𝑥)𝐺(𝑦)  

 

Le coordinateur s'attend donc à un profit V pour T1. Cela mène à la formulation des contrats 

optimaux pour chaque objectif : 

 

𝑥⋇ = 𝑉 1− 𝐺(𝑦⋇) − 𝐹(𝑥⋇) 𝑓(𝑥⋇)  

𝑦⋇ = 𝑉 1− 𝐹(𝑥⋇) − 𝐺(𝑦⋇) 𝑔(𝑦⋇)  

 

Figure 12. Solution en cas l'un OEM centralisé avec contrats individuels 
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Le dernier schéma organisationnel est celui d'un coordinateur centralisé conditionnel. Dans ce 

cas, l'OEM prosose l'investissement à T1 avant de le proposer à T2 si le premier décline. On 

peut supposer par exemple que T2 est le fournisseur principal c'est à dire que l'OEM le 

privilégie pour réaliser un investissement. La situation peut évidemment inverser T2 et T1. Le 

coordinateur définit l'objectif x*, coût proposé à T2 et y*, coût proposé à T1 en cas de déclin 

de T2. Cela nous donne cette équation : 

 

max
!,!

𝑉 − 𝑦 𝐺(𝑦)+ 𝑉 − 𝑥 𝐹(𝑥) 1− 𝐺(𝑦)  

 

Les contrats optimaux dans ce cas sont donc :  

 

𝑥∗ = 𝑉 − 𝐹(𝑥∗) 𝑓(𝑥∗)  

𝑦∗ = 𝑉 − (𝑉 − 𝑥∗)𝐹(𝑥∗)− 𝐺(𝑦∗) 𝑔(𝑦∗)  
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Figure 13 Solution en cas l'un OEM centralisé 

 

 
 

Le résultat de toutes ces configurations est développé de la manière suivante : 

max
!,!,!,!

𝑣  𝑚𝑎𝑥 𝐼(𝑥,𝑦), 𝐽(𝑥,𝑦) − 𝑅(𝑥,𝑦)− 𝑆(𝑥,𝑦) 𝑓(𝑥)𝑔(𝑦)  𝑑𝑥𝑑𝑦 

 

Sous condition : 

 

𝑅(𝑥,𝑦)− 𝐼(𝑥,𝑦)𝑥 𝑔(𝑦)  𝑑𝑦   ≥    𝑅(𝑥! ,𝑦)− 𝐼(𝑥! ,𝑦)𝑥 𝑔(𝑦)  𝑑𝑦
  

!
                    ∀𝑥!

  

!
,𝑦 

𝑆(𝑥,𝑦)− 𝐽(𝑥,𝑦)𝑥 𝑓(𝑥)  𝑑𝑥   ≥    𝑆(𝑥,𝑦!)− 𝐽(𝑥,𝑦!)𝑥 𝑓(𝑥)  𝑑𝑥
  

!
                    ∀𝑥,𝑦!

  

!
, 

𝑅(𝑥,𝑦)− 𝐼(𝑥,𝑦)𝑥 ≥ 0                ∀𝑥,𝑦 

𝑆(𝑥,𝑦)− 𝐽(𝑥,𝑦)𝑥 ≥ 0                ∀𝑥,𝑦 
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Plans d'investissement : 

𝐼(𝑥,𝑦) =      1          𝑠𝑖  𝑥 ≤ 𝑚𝑖𝑛 𝑦, 𝑧
  0                                                  𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

 

𝐽(𝑥,𝑦) =      1          𝑠𝑖  𝑦 ≤ 𝑚𝑖𝑛 𝑦, 𝑧
  0                                                  𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

 

Plans de paiement : 

𝑅(𝑥,𝑦) =   𝑚𝑖𝑛 𝑦, 𝑧   𝑠𝑖  𝑥 ≤ 𝑚𝑖𝑛 𝑦, 𝑧
  0                                                                        𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

 

𝑆(𝑥,𝑦) =   𝑚𝑖𝑛 𝑥, 𝑧   𝑠𝑖  𝑦 ≤ 𝑚𝑖𝑛 𝑥, 𝑧
  0                                                                        𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

 

Le profit attendu du coordinateur:  

𝐸(𝑊) = 𝑉 − 𝑧 𝐹(𝑧) 1− 𝐺(𝑧) + 𝐺(𝑧)(1− 𝐹(𝑧)) + 𝑉 − 𝑧 𝐹(𝑦)𝐺(𝑦)  𝑑𝑦
!

!
  

+    𝑉 − 𝑥 𝐺(𝑦)𝐹(𝑥)  𝑑𝑥
!

!
 

 

Enfin, le modèle conclut par définir l'organisation la plus intéressante qui est la centralisation 

conditionnelle qui permet d'éviter les problème d'allocation. De plus, cette configuration évite 

les doubles investissements qui sont, par définition d'un investissement substituts, inutiles. 
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Piste d'exploration 
 
Comme le souligne Barbaroux P. (2009), "L’objectif d'un modèle est d’illustrer l’apport des 

sciences de l’artificiel pour la modélisation de l’apprentissage et de la coordination en 

économie. Cet article propose en particulier un modèle de la rationalité individuelle dont les 

fondements microéconomiques reposent sur les principes de l’induction, de la classification et 

de la généralisation des connaissances" (Barbaroux, 2009). Cette citation exprime 

l'importance de poursuivre cette recherche vers une modélisation indépendante de celle 

développée par Agrell P. J. et Bogetoft P. dans leur travail. Si leur cadre fournit une 

modélisation des agents initiale et une configuration de l'environnement, un travail ultérieur 

pourrait enrichir la littérature. La configuration du modèle pourrait se présenter comme suit : 

 
Figure 14. Modèle basique 

 
 

𝑉(𝑍!,𝑍!) 
 

𝜋! =   𝑉(𝑍!,𝑍!)   −   𝑡!(𝑍!)   −   𝑡!(𝑍!)   
 

𝜋! =    𝑡!(𝑍!)   −   𝐶!(𝑍!) 
 

𝜋! =    𝑡!(𝑍!)   −   𝐶!(𝑍!) 
 
 
Sur cette base, d'autres hypothèses pourraient être retenue comme le caractère dynamique de 

l'environnement afin de modéliser une situation de plusieurs périodes. Comme énoncé 

précédemment, introduire la notion d'imperfection de contrôle dans cette problématique 

d'investissement fournirait à la littérature un élément nouveau non négligeable. 

Par la suite, un exemple numérique pourrait supporter ce modèle comme expliqué dans 

l'introduction de cette section. En effet, soumettre le modèle développé précédemment à un 

Zs	
  

S	
  

Zm	
  

M	
  

.	
  

R	
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cas chiffré s'avère essentiel. D'une part, cela permet d'éprouver sa véracité par l'analyse des 

résultats obtenus. D'autre part, ces résultats vont fournir une réponse à la question de 

recherche de ce mémoire. Cependant, ces résultats resteraient hypothétiques dans la mesure 

où les chiffres employés correspondent à un cas fictif.  
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Conclusion 
 

La continuité de ce travail consiste à mettre en relation ces résultats théoriques avec les 

enseignements des recherches expérimentales portant sur des situations de coordination 

similaires (Barbaroux, 2009). En effet, cette recherche exploratoire fournit des éléments 

essentiels aux pistes proposées et plus précisément à l'introduction de l'imperfection du 

contrôle des investissements inter-organisationnels. Parmi ces éléments, la traduction du 

modèle développé par Agrell P. J. et Bogetoft P. enrichi la littérature française. Bien qu'il ne 

s'agisse pas d'un élément nouveau, ce modèle permet de comprendre la problématique dans 

son ensemble et justifie l'exploration théorique de ce mémoire. La direction de cette recherche 

doit naturellement se tourner vers le développement d'un modèle basique d'investissement. 

Par la suite, une simulation numérique soutiendrait ce modèle mathématique en vue de 

l'éprouver dans une étude empirique afin de tester sa validité.  

En conclusion, cette recherche présente un intérêt théorique non négligeable pour le 

développement de modèles futurs. Dans la littérature économique française, Il s'agit d'une 

exploration théorique sans précédent concentrée sur la coordination des investissements. 
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Annexes 
 
Annexe 1 - Illustration originale de l'organisation classique d'une supply chain à 1 niveau 
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Annexe 2 - Illustration originale de l' organisation d'une supply chain à 2 niveaux 
 

 
 
Annexe 3 - Schémas de configurations organisationnelles 
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Annexe 4 - Illustration du triptyque acteurs / activités / ressources  

 

 


